Convocation du Conseil Municipal du 17 avril 2023, adressée individuellement aux conseillers municipaux avec pour ordre du jour :

· Approbation des procès-verbaux du 20 mars et 6 avril 2023
· Intervention de l’Elan Baigneaudais
· Commission des fêtes (organisation repas de l’été)
· Délibération vente chemin n° 1 de Redon
· Commission routes : aménagement de la RD 671 et point sur la réunion de la CDC
· Devis évier
· Devis bancs école
· Point sur les candidatures au poste d’Adjoint Technique
· Point sur l’ouverture de la déchetterie
· Questions diverses

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE
DU 24 AVRIL 2023


Présents : M.  ALLAIN Sandrine, BRUNET Valérie, GUILHON Christophe, LAVERGNE Frédéric, DONVAL Thierry, BRUZAUD Eric, JULIEN Hervé, Stéphanie PARCELLIER

Absents excusés : Emmanuel BASURCO (pouvoir à ALLAIN Sandrine), Sophie BASSAN (pouvoir à Stéphanie PARCELLIER)

Secrétaire de séance : Christophe GUILHON

Validation des procès-verbaux du 20 mars et 6 avril 2023 :   Pour : 10     Abstention : 0      Contre : 0

Madame le Maire propose de rajouter une délibération à l’ordre du jour : 

· Adhésion au service contrôle de conformité -PETR Cœur Entre-deux-Mers


INTERVENTION DE L’ELAN BAIGNEAUDAIS

Stéphanie PARCELLIER précise que pour la fête de la commune, l’Elan Baigneaudais prévoit le samedi soir une soirée dansante. Grillade et bières offertes par le l’Elan Baigneaudais. Panier apporté par les invités + participation aux frais (sur réservation).
Dimanche : jeux et concours, structures gonflables (ventre glisse). Tournoi foot et tournoi pétanque, tournoi de belote. Pour le repas du dimanche midi : Rougail saucisses (9 € l’assiette). Gros apéro, pas d’entrée.
Un flyer commun mairie/Elan Baigneaudais sera établi pour la communication de la fête communale. 
Dimanche 18 juin : opération ramassage déchets + auberge espagnole, bière offerte par l’Elan Baigneaudais. 
Assemblée Générale le 1er octobre.
Soirée 14 octobre, couscous à confirmer.


DELIBERATION  2023/14 : ADHESION AU SERVICE CONTROLE DE CONFORMITE PETR CŒUR ENTRE DEUX MERS

Vu les statuts du Pôle Territorial l’habilitant à assurer l’instruction des autorisations d’urbanisme.
Considérant l’adhésion de la commune à l’Espace Droit des Sols du Cœur Entre-deux-Mers.
Considérant le besoin émis par les communes en matière de contrôle de conformité.
Considérant le besoin de la commune en matière de contrôle de conformité ( = récolement).
Considérant la convention ci-jointe, concernant le récolement des autorisations d’urbanisme qui sont délivrées par le Maire au nom de la commune.
Considérant la proposition d’assurer ce récolement selon la tarification ci-dessous :


	CONTROLE DE CONFORMITE DES TRAVAUX -COUT A L’ACTE

	Permis de Construire ou Déclaration préalable maison individuelle, instruit par EDS
	90 €

	Permis de Construire ou Permis d’Aménager ERP collectif instruit par EDS
	190 



Après en avoir délibéré, les membres du conseil municipal décident :
· D’autoriser Mme le Maire à signer cette convention ainsi que tout document relatif à ce dossier (arrêtés, avenant….).


Pour : 10 (2 pouvoirs)                              Abstention : 0                            Contre : 0


DELIBERATION  2023/15 : VENTE CHEMIN N°1 DE REDON

Vu la délibération en date du 1er décembre 2020, décidant de lancer la procédure de cession prévue par l’article L161-10 du code rural ;
Vu l’arrêté municipal en date du 3 février 2023 ordonnant l’ouverture d’une enquête publique concernant le présent projet ;
Vu l’enquête publique qui s’est déroulée du 6 au 22 mars 2023 inclus,
Vu qu’aucune observation n’a été formulée au cours de l’enquête publique,

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,
Décide de fixer le prix de vente du mètre carré à 0,40 € le mètre carré, soit un prix total de 1 720,80 €,
Décide la vente du chemin rural à M. et Mme CORTES Christophe au prix susvisé ;
Autorise Mme le Maire à signer tous documents afférents au présent projet ;
Dit que les frais, droits et honoraires occasionnés par cette opération seront à la charge de l’acheteur.


Pour : 10 (2 pouvoirs)                                 Abstention : 0                            Contre : 0


COMMISSION ROUTES : AMENAGEMENT DE LA RD 671 ET POINT SUR LA REUNION DE LA CDC

Valérie BRUNET précise aura lieu le mercredi 26 avril. Pas de travaux sur la commune par la CDC en 2023. Chemin de la Moulinasse est rural, en principe hors prérogatives de la CDC. Mme BRUNET va se le faire confirmer. Si le chemin ne peut pas être traité par la CDC, alors la commune fera les travaux en 2023. Nécessaire de reboucher les trous dans la partie de la route du bourg qui devait être faite en 2023.
Sandrine ALLAIN va se renseigner sur la procédure pour requalifier les voies. Prévoir inventaire des panneaux. 
Aménagement de la RD 671 : monter le dossier d’ores et déjà. Débat sur les différents moyens de dissuasion sur la vitesse sur la RD 671.


DELIBERATION  2023/16 : DEVIS EVIER

Madame le Maire fait part du devis de l’entreprise BONNET THIRODE concernant l’achat et la pose d’une plonge pour la salle des fêtes.

Le devis s’élève à 940,33 € TTC.

Le conseil municipal à l’unanimité des membres présents accepte ce devis et charge Mme le Maire de le signer.

Pour : 10 (2 pouvoirs)                                 Abstention : 0                            Contre : 0

A clarifier : plan de travail. Voir avec Frédéric LAVERGNE pour le plan de travail inox.


DELIBERATION  2023/17 : DEVIS BANCS ECOLE

Madame le Maire fait part du devis de l’ADGESSA (ESAT Saint-Jean) concernant l’achat de 2 bancs carrés pour la cour de l’école.

Le devis s’élève à 1 422,67 € € TTC, livraison et installation comprise.

Le conseil municipal à l’unanimité des membres présents accepte ce devis et charge Mme le Maire de le signer.

Pour : 10 (2 pouvoirs)                                 Abstention : 0                            Contre : 0


POINT SUR LES CANDIDATURES AU POSTE D’ADJOINT TECHNIQUE

Mme le Maire rappelle le départ de son poste à la mairie d’Aurélien BITEAU, le 1er juillet 2023. 
Plusieurs candidatures ont été reçues. A été retenu, Tanguy DUVAL, pompier volontaire, travaille actuellement dans un château (tractoriste), possède le phytosanitaire, habite FALEYRAS. Il ferait 22 h par semaine (8 h +7 h +7 h) à Baigneaux, 8 h à Daubèze, avec des contrats à durée déterminée pour commencer.

POINT SUR L’OUVERTURE DE LA DECHETTERIE

Mme le Maire rappelle qu’un appel en mairie est obligatoire pour obtenir le code. Utilisation du site à surveiller par chaque conseiller dès qu’il se trouve dans le secteur. Faire remonter à la mairie toute anomalie.

QUESTIONS DIVERSES

· Mme le Maire précise que le devis a été signé pour l’accès handicapés.
· Une nouvelle association est créée sur Baigneaux : l’Odyssée de l’EDM, association pour refuges animaux domestiques
· Mme le Maire précise que la subvention des pompiers sera désormais versée à Targon.
· Prochaines réunions : le 5 et 25 juin 2023 à 18 h 30


La séance est levée à 20 h 30

Délibérations prises :     2023/14
			   2023/15
			   2023/16
			   2023/17
			   


	
